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ARMES CHIMIQUES ET BACTERIOLOGIQUES (BIOLOGIQUES)

République islamique d'Iran: projet de résolution

Armes chimiques

L'Assemblée générale,

Réaffirmant qu'il s'impose d'urgence que tous les Etats se conforment
strictement aux principes et aux objectifs du Protocole concernant la prohibition
d'emploi à la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires et de moyens
bactériologiques, signé à Genève le 17 juin 1925 11,

Considérant que l'emploi des armes chimiques a été condamné comme incompatible
avec les normes admises de civilisation,

Notant avec préoccupation que l'emploi d'armes chimiques a été signalé et que,
selon certains indices, ces armes font leur apparition dans les arsenaux d'un
nombre croissant de pays,

S'inquiétant de constater que l'emploi des armes chimiques s'est
dangereusement répandu ces dernières années, en violation du Protocole de Genève
de 1925 et d'autres normes universellement admises du droit humanitaire
international, et qu'il constitue une menace pour la paix et la sécurité
internationales comme pour la primauté du droit,

Apprenant avec une profonde inquiétude que des armes chimiques auraient été
employées contre des populations civiles,

Exprimant sa préoccupation devant le risque grandissant de voir les armes
chimiques employées de nouveau,

11 Société des Nations, Recueil des Traités, vol. XCIV (1929), No 2138, p. 65.
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Consciente qu'il faut d'urgence prendre des mesures internationales pour
empêcher tout nouvel emploi des armes chimiques,

Notant avec appréciation les travaux que la Conférence du désarmement et son
Comité spécial des armes chimiques ont consacrés, durant sa session de 1987 li, à
l'interdiction des armes chimiques, et les progrès réalisés dans les négociations,

1. Réaffirme qu'il importe de se conformer strictement aux obligations
internationales en vigueur touchant l'interdiction des armes chimiques, qui sont
énoncées dans le Protocole de Genève de 1925 et dans les autres instruments
internationaux applicablesJ

2. Prie instamment la Conférence du désarmement d'accélérer Ses négociations
relatives à une convention multilatérale sur l'interdiction de la mise au point, de
la fabric~tion et du stockage des armes chimiques et sur leur destructionJ

3. Demande à tous les Etats de coopérer, en attendant l'élaboration de cette
convention, aux efforts faits pour prévenir l'emploi des armes chimiques et pour
établir les faits lorsqu'un tel emploi est signalé, et de présenter un rapport à ce
sujet à l'Assemblée générale lors de sa quarante-troisième session;

4. Prie le Secrétaire général de prendre les dispositions voulues, dans le
cadre des procédures auxquelles il peut recourir, pour enquêter sur les allégations
d'emploi des armes chimiques et de suivre de près le déroulement des conflits
internationaux afin de pouvoir faire le nécessaire pour prévenir et faire cesser
l'emploi de ces armes;

5. Condamne formellement toute violation des dispositions du Protocole de
Genève de 1925 prohibant l'emploi des armes chimiques.
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~ Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante-deuxième session,

Supplément No 27 (A/42/27), sect. III.D.
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